
                                        AVIS DE CONVOCATION 
 DE LA 74ème ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU C.I.F.de la F.F.C 

sous la présidence de M. Jean-François MAILLET, président du C.I.F. 
Complexe de la Sucrerie, 77 rue du Général Leclerc 77120 COULOMMIERS 

      SAMEDI 19 JANVIER 2019 à 8 H 45 (ouverture des portes) 
                        DEBUT DES TRAVAUX à 9 H 30 précises 
                 

 

QUI PARTICIPE A L’ASSEMBLEE GENERALE. ?  

En application des statuts régionaux en cours de validité, l’ASSEMBLEE GENERALE du CIF de la 

FFC dont la date a été arrêtée par le comité directeur, se compose des présidents (es) des 

associations affiliées en 2018 et des associations affiliées en 2019 avant le 31 décembre 2018. 

Les présidents (es) des associations ont été destinataires d’une convocation personnelle     

accompagnée de l’ordre du jour, sans laquelle, il (elle) ne pourra pas avoir accès à 

l’assemblée générale du CIF de la FFC. (Si le (la) président(e) n’a pas reçu cette convocation, 

ce (cette) dernière est invité(e) à prendre contact aussitôt avec le secrétariat du CIF). Cette 

convocation devra être présentée avec une pièce d’identité comportant une photographie 

sans omettre la licence 2019 signée. En cas d’empêchement d’assister personnellement à 

cette assemblée générale, le (la) président(e) pourra déléguer un membre licencié de son 

association pour le (la) représenter, lequel devra avoir en main, la convocation du (de la) 

président(e) dûment complétée (voir le cadre dans le bas de la convocation) donnant accès à 

l’assemblée générale du CIF et présenter également sa propre licence 2019 signée, ainsi 

qu’une pièce d’identité avec photographie. AUCUN CAS NE POURRA ÊTRE EXAMINE AU 

COURS DE L’ASSEMBLEE GENERALE FAUTE DE TEMPS. 

En outre, l’accès à l’assemblée générale n’est autorisé qu’aux membres de la FFC, aux 

éventuelles personnalités et personnes invitées par le président, et, bien sûr aux 

présidents(es) ou leur remplaçant éventuel, représentant leur association affiliée et enfin 

au personnel du comité régional. 

  

 

 

 

 

  



 MODALITES POUR LE SCRUTIN : 

Lors des opérations d’enregistrement de votre présence et afin de faciliter le déroulement 

relatif à l’organisation du scrutin partiel, il a été décidé : 

- De remettre autant de bulletins et d'enveloppes que de voix à chaque association 

- D’ouvrir le bureau de vote aussitôt accomplie l’opération de présence et ce avant de 

rejoindre la salle des délibérations. De FERMER le bureau de vote, UNE HEURE APRES LE 

DEBUT DE LA REUNION. 

 Pour information le nombre de voix accordée aux associations en fonction du nombre de leurs 

licenciés. (Article 7 des Statuts). 

- de 6 à 20 licences : 1 voix 

- de 21 à 50 licences = 2 voix 

- plus, pour la tranche allant de 51 à 500 licences : 1 voix supplémentaire par fraction de 50 

- plus, pour la tranche allant de 501 à 1000 licences : 1 voix supplémentaires par fraction de 

100. 

- plus, au-delà de 1000 licences : 1 voix supplémentaires par fraction de 500. 

LE VOTE PAR CORRESPONDANCE OU PAR PROCURATION N’EST PAS ADMIS (article 7 des 

statuts régionaux) 

ATTENTION ! EN CAS D’EGALITE DE VOIX, LE VOTE SERA ACQUIS EN FAVEUR DU (de la) 

CANDIDAT(E) LE (LA) PLUS AGE(E) : 

CAS DE NULLITE DE VOTES ET DE BULLETINS : 

    - Ceux comprenant l’inscription manuelle d’une ou plusieurs personnes 

    - Ceux n’émanant pas de l’administration du CIF. 

    - Ceux comportant des inscriptions et signes divers 

    - Bulletins sans enveloppe. 

    - Plus d’un bulletin dans l’enveloppe. 

    - Enveloppe vide. 

    -Bulletin laissant apparaître plus de noms que de postes à pourvoir pour le collège concerné. 

Marc SOENEN 

Secrétaire Général du Comité d'Ile de France 

 



                            LES CANDIDATURES 

 Les candidatures ci-dessous au titre des différents collèges ont été 

enregistrées et validées. 

*Collège « GENERAL » : 3 sièges à pourvoir 

• BACHELET François 

• FRAIOLI Jean-Pierre 

• VERDIER Jean-Yves 

• ZANKO Gérard 

*Collège « V.T.T. » : 1 siège à pourvoir 

• CASTILLE Marc 

*Collège « DAMES » : 1 siège à pourvoir 

• VRAC DELSART Sabrina 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                            PROFESSIONS DE FOI 

François BACHELET 
 
46 ans – autoentrepreneur 
Membre de la commission sécurité du CIF depuis 2001, je 
souhaite m’impliquer encore plus dans le comité Île de France 
Cyclisme pour le développement de notre sport. 

 

 

Jean-Yves VERDIER 
 
48 ans – sans emploi 
Je suis avant tout un fervent pratiquant depuis l'âge de 11 ans 
(j'en aurai 49 en 2019), route et piste. Mes premières licences 
au Club Cycliste de Cusset (actuellement Avenir Cycliste Cusset), 
comité d'Auvergne, jusqu'en 3e catégorie. Après une coupure 
de plusieurs années, reprise d'une licence dép dans un club 
strasbourgeois (Opal MTB), et monté en 3e cat, 3 ans après avoir 
repris. 
Je suis arrivé en région parisienne en Septembre 2015, et 
depuis, je suis un habitué du vélodrome de Saint Quentin. Elu il 
y a un an avec mon ami Thierry Lebeau en tant qu'ambassadeurs 
(représentants des abonnés du vélodrome), nous participons 
activement au développement de cette discipline. 
Licencié actuellement à Chatou, j'ai pu participé à plusieurs 
compétitions pistes masters ces dernières années avec toujours 
le même enthousiasme (championnat Ile de France, 
championnat de France, championnat d'Europe, trophée des 
masters de Roubaix), mais aussi les 6 heures de Bourges et 
bientôt, les 6 heures du SQY. Et toujours les compétitions sur 
route. Et avec 5 participations aux 24 Heures du Mans. 
Professionnellement, j'ai passé mes 25 dernières années dans 
des multinationales (General Motors, Shell, Petroplus, 
Kverneland, Kubota, Merck-Millipore) en tant que responsable 
achat. 
J'ai décidé, il y a quelques mois, d'opérer un changement 
professionnel important et de m'orienter sur des projets autour 
du vélo, ma passion. 

 

 



Sabrina VRAC DELSART 
 
35 ans – agent de service hospitalier 
Depuis mon plus jeune âge je baigne dans le monde du 
bénévolat en commençant dans une association pour les 
chevaux âgés et malheureux (la SPEAM), puis des années plus 
tard en tant que secrétaire et ensuite présidente de club 
amateur de football en Normandie. A mon retour en Ile de 
France en 2013 tout naturellement mon fils a intégré le club du 
VAL BMX où mon père Alain DELSART est toujours à ce jour 
entraîneur et trésorier. Le VAL BMX est une grande famille de 
parent grand parent et enfant passionné et c'est naturellement 
que en 2016 j'ai intégré le bureau au côté de mon père de la 
présidente Carole GARAUD et de tous les autres membres. La 
détermination et la motivation des mamans du club qui sont à 
leur tour devenu pilote au côté de leurs enfants m'a décidé à 
enfourcher cette année mon BMX cruiser pour agrandir la Team 
Féminine de notre club. 
J'ai l'envie et l'opportunité d'apporter par cette candidature un 
œil féminin au sein du CIF, je n'ai pas de grande prétention mais 
l'espoir de pouvoir représenter le BMX mais surtout le cyclisme 
féminin que trop de fois je trouve moins dynamisé et diffusé par 
rapport au cyclisme masculin. 
Mon but défendre, représenter et développer le cyclisme au 
féminin. 
 

 

 

Marc CASTILLE 
 
67 ans – cadre associatif 
Ancien marathonien, titulaire d’une licence « dirigeant » à la 
FFC depuis dix ans, je suis venue au cyclisme par 
l’intermédiaire de mon fils qui a débuté en école de vélo en Pré 
licencié. Par mon parcours personnel et professionnel, je n’ai 
jamais considéré les associations comme un simple 
consommateur. Aussi, parallèlement à l’accompagnement de 
mon gamin, je me suis rapidement investi au sein de l’école de 
vélo du CC Igny Palaiseau que j’ai animé en qualité d’adjoint au 
responsable, chargé particulièrement des aspects logistiques et 
administratifs. Ensuite, j’ai intégré le Bureau du CC Igny 
Palaiseau comme Secrétaire adjoint et le Bureau du CDC 91 
comme responsable des écoles de vélo de l’Essonne, fonction 
que j’ai remplie pendant 4 années représentant mon 
département au sein de la commission jeunes du CIF. Je me 
suis impliqué également dans d’autres commissions du Comité 
Ile de France : VTT, statistiques (pour les EDV et le VTT), cyclo-
cross. Ce parcours m’a fait apprécier et connaître de 

 



nombreuse disciplines de notre sport : route cyclo-cross, VTT, 
Trial. 
 
Aujourd’hui, je pense pouvoir apporter mes compétences au 
Comité directeur aussi bien dans le domaine du VTT qu’en tant 
que dirigeant pour accompagner le CIF dans une période 
difficile pour lui grâce à mon expérience professionnelle et 
d’élu national au sein d’une des plus grandes associations 
humanitaires françaises. 

 

 

 


